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Définitions 

Véhicule désigné: 
Le véhicule et/ou la remorque décrits aux conditions particulières. 

Valeur catalogue: 
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Le prix officiel, hors taxes et sans réduction, fixé par le constructeur ou l'importateur pour la vente en 
Belgique. 

L'équipement : 
Les éléments fixes que le constructeur présente dans son catalogue en supplément du prix du modèle de base, 
ainsi que les autres éléments fixes qui sont ajoutés au véhicule et non livrés par le constructeur. 

La valeur réelle : 
La valeur immédiatement avant le sinistre, fixée par l'expert. 

Vol total: 
la disparition du véhicule et s'il est retrouvé les dégâts causés lors du vol ou durant sa disparition. 
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Les articles 9, 10, 12 à 15, 26 à 32, 34 et 35 du Titre 1 sont applicables dans la mesure où les dispositions 
reprises ci-après n'y dérogent pas. 

1 Véhicule assuré 

1.1. La compagnie assure le véhicule désigné, c-à-d.le véhicule et/ou la remorque décrits aux conditions 
particulières. 

1.2. Moyennant déclaration préalable la compagnie étend sa garantie au véhicule qui remplace le véhicule 
désigné lorsque celui-ci est temporairement inutilisable. Cette extension est accordée pendant maximum 
30 jours consécutifs à dater du jour où le véhicule désigné devient inutilisable, et pour autant que ce 
véhicule de remplacement soit du même genre et affecté au même usage et qu'il n'appartienne pas à un 
membre de la famille du preneur d'assurance vivant sous son toit. 

2 Valeur à assurer par le preneur d'assurance 

La valeur à assurer par le preneur d'assurance doit comprendre : 

2.1. la valeur catalogue du véhicule désigné au moment de sa première mise en circulation augmentée de la 
valeur catalogue de l'équipement acquis lors de l'achat du véhicule. 

2.2. l'équipement acquis par le preneur d'assurance après l'achat du véhicule, est couvert gratuitement sans 
déclaration préalable jusqu'à 750 EUR (hors TVA) en premier risque. Si cette valeur dépasse les 750 
EUR, le montant excédentaire peut être ajouté à la valeur à assurer. 

2.3. Ces valeurs sont à déclarer sans tenir compte des remises ou ristournes éventuelles, ni des taxes. 

2.4. Les systèmes antivol sont toujours couverts gratuitement. 

2.5. La taxe de mise en circulation est toujours couverte gratuitement. 

3 Etendue territoriale 

Les garanties sont acquises dans les limites territoriales prévues à l'article 1 du Titre 1. 
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4 Involnaglaces qui comprend 
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4.1. Garantie Incendie 

Sont couverts, les dégâts au véhicule assuré ainsi qu'à l'équipement couvert, causés par incendie, 
explosion, feu, foudre, ainsi que par l'extinction. La compagnie indemnise également les frais d'extinction. 

Ne sont pas couverts, les dégâts causés par des produits ou objets explosibles ou inflammables légers, 
transportés par le véhicule assuré, sauf si ces produits sont destinés à l'usage domestique du preneur 
d'assurance ou des occupants du véhicule assuré. Cette exclusion ne porte pas sur le carburant se trouvant 
dans le réservoir du véhicule ; 

4.2. Garantie vol 

Est couvert 

• le vol du véhicule assuré, y compris carjacking et homejacking, de parties du véhicule, de l'équipement 
couvert, ainsi que leur destruction ou détérioration, par suite ou à l'occasion d'un vol ou d'une 
tentative de vol ; 

• les frais de remplacement de serrures et/ou de changement de codes du système antivol lors du vol de(s) 
clé(s) et/ou de la commande à distance. 

Pour faire l'objet d'un sinistre couvert, le preneur est tenu de déposer une plainte auprès de la police 
compétente ou de l'autorité judiciaire et, lors de la disparition du véhicule cette plainte doit être déposée 
endéans les 24 heures qui suivent la constatation. 
Si le vol a été commis à l'étranger, le preneur d'assurance est tenu, lorsque le véhicule n'est pas retrouvé, 
de déposer également une plainte auprès de la police Belge ou de l'autorité judiciaire endéans les 8 jours 
de son retour en Belgique. 

Ne sont pas couverts 

• les vols ou tentatives de vol commis par ou avec la complicité de membres de la famille du preneur 
d'assurance ou du propriétaire du véhicule vivant sous leur toit; 

• le vol de l'équipement seul, commis par des préposés du preneur d'assurance ou du propriétaire, ou 
par des personnes auxquelles le véhicule a été confié; 

• le vol de l'équipement dans les cabriolets, non capotés, sans vol total du véhicule; 

• le vol ou tentative de vol lorsque les précautions indispensables n'ont pas été prises (notamment 
portières ou coffre non verrouillés, toit ouvrant ou vitres non fermés, clé dans le véhicule), sauf si le 
véhicule se trouvait dans un garage individuel fermé à clé et qu'il y eu effraction du garage. Cette 
exclusion n'est pas d'application lors d'un carjacking; 

• la disparition du véhicule suite à un détournement ou abus de confiance. 
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Extension spécifique en cas de vol total du véhicule 

Comme participation dans les frais pour un véhicule de remplacement pendant la période où le véhicule 
assuré a disparu, la compagnie rembourse une intervention forfaitaire de 25 EUR par jour (taxes 
comprises) : 

• à partir de la date de réception par la compagnie de la déclaration ; 

• cette période prend fin dès l'instant où le preneur d'assurance récupère son véhicule où jusqu'au jour 
où la compagnie indemnise en perte totale. Si le véhicule n'est pas retrouvé, cette intervention sera 
versée pendant un maximum de 20 jours. 

4.3. Garantie Forces de la nature et dégâts par animaux 

Sont couverts les dégâts au véhicule assuré ainsi qu'à l'équipement couvert : 

• causés par les forces de la nature, c.-à-d. les suites directes de tremblements de terre, éruptions 
volcaniques, éboulements de rochers, chutes de pierres ou de blocs de glace, glissements de terrain, 
avalanches, pression d'une masse de neige, tempêtes de vent atteignant des vitesses de pointe de plus 
de 80 km/h et grêle, ainsi que de raz de marée, hautes eaux et inondations, sauf si des précautions 
indispensables ont été négligées; 

• résultant directement d'un heurt avec un animal. Dans ce cas, un constat du sinistre doit être dressé 
par la police compétente ou une autorité judiciaire endéans les 48 h. 

4.4. Garantie Bris de glaces 

Est couvert 

Le bris accidentel du pare-brise, des vitrages latéraux et arrières du toit en vitrage où en matière 
synthétique transparente est couvert. 
Par vitrage on entend aussi bien les vitrages en verre que ceux en matière synthétique. 
L'indemnité pour le bris de vitrages n'est payée qu'en cas de réparation ou de remplacement de ces 
vitrages. 

Lors d'une disparition totale du véhicule assuré, il n'y a pas d'indemnisation spécifique pour la garantie 
Bris de glaces. 

5 Omnium qui comprend : 
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5.1. Garantie Dégâts Matériels 

Sont couverts les dégâts au véhicule assuré ainsi qu'à l'équipement couvert, causés par un accident, y 
compris: 

• les dommages survenus lors du transport du véhicule ainsi que pendant le chargement ou le 
déchargement y afférent; 

• les actes de vandalisme ou de malveillance; 



Ne sont pas couverts 
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• les dégâts aux pneus, sauf s'ils surviennent conjointement avec d'autres dégâts couverts; 
• les dégâts à des organes du véhicule par suite d'usure, de vice de construction, de mauvais entretien 

où par manque de lubrifiants ou de liquide de refroidissement ; 
• les dégâts causés par des animaux ou objets transportés, leur chargement ou déchargement, ainsi que 

par la surcharge du véhicule. 

5.2. Garantie Incendie, Vol, Forces de la nature et dégâts par animaux et Bris de Glaces telles que décrites aux 
articles 4.1 à 4.4 inclus. 

6 Extensions communes 

6.1. La compagnie rembourse à concurrence de 500 EUR (hors taxes) par sinistre et par véhicule et/ou 
remorque assurés : 

• les frais de garage provisoire; 
• les frais de remorquage; 
• les frais de démontage nécessaires pour l'établissement du devis. 
• les frais du timbre fiscal que l'assuré doit légalement appliquer sur le formulaire d'inscription, pour 

autant qu'il s'agit d'un sinistre indemnisé lors duquel la plaque d'immatriculation a été endommagée 
ou volée ou lorsqu'une nouvelle demande d'inscription est demandée par suite de perte totale du 
véhicule désigné. 

6.2. La compagnie rembourse à concurrence de 750 EUR (hors taxes) par sinistre et par véhicule et/ou 
remorque assurés s'ils sont accidentés et immobilisés ou retrouvés après un vol: 

• les frais du rapatriement préalablement autorisé par la compagnie; 
• les droits de douane s'il s'avère impossible de les rapatrier dans le délai légal. 

6.3. En cas d'accident, un véhicule de remplacement est mis à la disposition du preneur d'assurance pendant 
toute la durée des réparations lorsque celles-ci sont effectuées dans une des carrosseries conventionnées 
par la compagnie. 

6.4. Lorsque le rapport de l'expert mentionne qu'après réparation, le véhicule doit passer le contrôle 
technique, la compagnie rembourse, à concurrence de 160 EUR (hors taxes) les frais du contrôle 
technique. 

7 Exclusions communes 

7.1. Ne sont pas couverts: 

7.1.1. l'équipement lorsqu'il est détaché du véhicule ; 

7.1.2. la partie de l'installation de communication et/ou de navigation qui n'est pas fixée au véhicule; 

7.1.3. les effets et objets personnels transportés dans le véhicule (GSM, CD's, DVD's, ... ) ; 

7.1.4. les mobilophones ; 

24 
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7.1.5. les dommages résultant de faits de guerre. Lorsqu'un assuré est surpris à l'étranger par de tels faits, 
la garantie est main tenue pendant 15 jours à compter du début des hostilités; 

7.1.6. les dommages résultant de grèves ou d'actes de violence d'inspiration collective, lorsque le 
conducteur du véhicule assuré y a participé; 

7.1.7. les dommages résultant directement ou indirectement d'un acte de terrorisme ; 

7.1.8. les dommages causés ou aggravés par la radioactivité, les rayons ionisants ou des réactions 
atomiques; 

7.1.9. les dommages survenus lors de la préparation ou de la participation à des courses ou compétitions 
de vitesse, de régularité ou d'adresse. Les rallyes touristiques restent cependant couverts; 

7.1.10. les dommages survenus lorsque le véhicule désigné est donné en location ou réquisitionné; 

7.1.11 les dommages survenus lorsque le véhicule désigné circule avec un ou plusieurs pneus lisses ou 
n'est plus muni d'un certificat de contrôle technique valable, sauf au cours du trajet normal pour 
se rendre à la visite de contrôle, ou après délivrance d'un certificat portant la mention "interdit à 
la circulation" sur le trajet normal entre l'organisme de contrôle et son domicile et/ou le 
réparateur, ainsi que sur le trajet normal pour se présenter, après réparation à l'organisme de 
contrôle. Toutefois, l'exclusion ne s'applique pas si le preneur d'assurance démontre l'absence 
de relation causale entre l'état du véhicule et le sinistre; 

7 .1.12 les dommages survenus lorsque le conducteur 

• se trouve en état d'ivresse ou dans un état analogue résultant de l'utilisation de produits autres 
que des boissons alcoolisées; 

• se trouve dans un état d'intoxication alcoolique de plus de 0.8 g /litre sang (0,35 mg/litre d'air 
expiré); 

• ne satisfait pas aux conditions prescrites par la loi et les règlements belges pour pouvoir 
conduire le véhicule assuré. Cette exclusion de garantie ne s'applique cependant pas si la 
personne qui conduit le véhicule à l'étranger a respecté les conditions prescrites par la loi et 
les règlements locaux pour conduire le véhicule et n'est pas sous le coup d'une déchéance du 
droit de conduire en cours en Belgique, auquel cas l'exclusion est maintenue. 

La compagnie indemnisera toutefois le bénéficiaire lorsqu'il fournit la preuve qu'il n'existe pas 
de lien causal entre la circonstance défaillante et le sinistre. 

7.1.13. les dommages causés intentionnellement par le preneur d'assurance ou le propriétaire; 

7.1.14. les dommages survenus lorsque le preneur ou le conducteur autorisé participe volontairement à 
un crime et un délit ,ou à une tentative de crime ou de délit; 

7.1.15. les dommages survenus à la suite de paris et défis ou à l'occasion d'actes de témérité notoire. 

7.2. En aucun cas, la compagnie ne peut avoir à supporter une indemnité pour dépréciation de la valeur du 
véhicule ou pour privation de jouissance. 
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8 Déclaration et obligations du preneur d'assurance 

8.1. Tout sinistre doit être déclaré par écrit à la compagnie dans les plus brefs délais: 

• en cas de vol total du véhicule, endéans les 24 heures de la constatation ; 
• dans les autres cas, au plus tard endéans les 8 jours où le preneur d'assurance en a eu connaissance. 

8.2. Le preneur d'assurance doit fournir à la compagnie tous les renseignements et documents utiles et 
notamment présenter la facture d'achat du véhicule ainsi que l'équipement couvert. 
En cas de vol de véhicule il doit informer immédiatement la compagnie dès qu'il a connaissance que le 
véhicule est retrouvé. 

8.3. Outre l'obligation de faire constater le sinistre en cas de heurt avec des animaux et de déposer plainte 
en cas de vol, le preneur d'assurance déposera plainte à chaque fois que la compagnie le lui demandera 
explicitement. 

8.4. En cas de dégâts survenus au véhicule de remplacement, le preneur d'assurance apportera la preuve que 
le véhicule désigné était effectivement inutilisable au moment du sinistre. 

9 Mise en réparation et évaluation des dégâts 

9.1. Le preneur d'assurance peut faire réparer le véhicule endommagé dès que l'expert mandaté par la 
compagnie a procédé à l'expertise des dommages. La compagnie s'engage à ce que l'expertise ait lieu 
dans les 24h de la déclaration du sinistre, s'il est fait recours à un garage conventionné. S'il y a désaccord 
sur "évaluation des dégâts, ceux-ci sont déterminés contradictoirement par l'expert mandaté par le 
preneur d'assurance et celui mandaté par la compagnie. S'ils ne parviennent pas à un accord, ces experts 
désigneront un troisième expert et se prononceront à la majorité des voix. 
Si l'une des parties ne désigne pas d'expert, ou si les deux experts ne s'entendent pas sur le choix du 
troisième, celui-ci sera désigné à la requête de la partie la plus diligente par le Président du Tribunal 
compétent. Chaque partie prend en charge les frais et honoraires de son expert et la moitié des frais et 
honoraires du troisième. Les experts sont dispensés de toute formalité judiciaire. 
L'expertise faite dans le but de fixer le montant des dommages ne préjudicie en rien aux droits et 
exceptions que la compagnie peut invoquer. 

9.2. Des réparations urgentes et indispensables peuvent être effectuées sans expertise préalable, pour autant 
que leur coût ne dépasse pas 500 EUR, taxes non incluses. L'indemnisation se fera sur présentation 
de la facture détaillée de réparation. 

9.3. En cas de bris de glaces, aucune expertise préalable n'est requise s'il est fait appel à une des firmes 
spécialisées et agréées par la compagnie. 

10 Indemnisation 

10.1. En cas de dégâts réparables 

La compagnie rembourse : 
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• les frais de réparation fixés lors de l'expertise ; 
• sur présentation de la facture, les taxes non récupérables sur ces frais de réparation ; 
• l'indemnisation décrite dans l'article 6 des extensions communes. 

La franchise est déduite du montant obtenu. 

Si le preneur d'assurance décide de ne pas réparer son véhicule mais de le remplacer, la compagnie paie, 
sur présentation de la facture d'achat du véhicule de remplacement, une indemnité égale aux frais 
normaux de réparation, y compris les taxes non récupérables ainsi que l'indemnisation pour les 
extensions communes décrites au point 6, sous déduction de la franchise. 

10.2. En cas de perte totale 

1. D Y a perte totale : 

• lorsque le véhicule est techniquement irréparable; 
• lorsque, en cas de dégâts réparables, les frais de réparation sont supérieurs à la valeur réelle du 

véhicule immédiatement avant le sinistre, diminués de la valeur de l'épave. 
La valeur réelle est la valeur du véhicule (y compris celle des équipements couverts endommagés 
ou non transférables) fixés par l'expert; 

• lorsque, en cas de vol, le véhicule n'est pas retrouvé après un délai de 20 jours à dater de la 
réception de la déclaration par la compagnie. 

• lorsque, en cas de vol, le véhicule est retrouvé endéans un délai de 20 jours à dater de la réception 
de la déclaration par la compagnie, mais que pour une raison juridique ou administrative 
manifestement indépendante de la volonté de l'assuré, celui-ci ne peut en reprendre possession 
qu'après un délai de 30 jours. 

2. Montant de l'indemnité du véhicule et de son équipement couvert. 

Le montant de l'indemnité diffère selon la formule d'assurance indiquée aux conditions particulières. 

2.1. FORMULE SAFETY 

En cas d'assurance selon la formule SAFETY, la compagnie paie une indemnité égale à la valeur 
assurée, diminuée de: 

• 1 % par mois entamé à partir du 7ème mois, calculé de date à date à partir de la date de 1ère mise 
en circulation du véhicule désigné; 

• 1,5% par mois entamé à partir du 37ème mois. 

A partir du 6lème mois, l'indemnité est déterminée sur base de la valeur réelle. 

2.2. FORMULE SAFETY PLUS 

En cas d'assurance selon la formule SAFETY PLUS, la compagnie paie une indemnité déterminée 
selon les modalités suivantes : 

• revalorisation de la valeur assurée à raison de 0,4% par mois entamé, calculé de date à date à 
partir de la date de 1ère mise en circulation du véhicule désigné; 

• réduction de 1 % de la valeur assurée revalorisée par mois entamé à partir du 7ème mois, calculé 
de date à date à partir de la 1ère mise en circulation, et de 1,5% par mois entamé à partir du 
37ème mois. 

A partir du 61ème mois, l'indemnité est déterminée sur base de la valeur réelle. En aucun cas, 
l'indemnité ne peut dépasser la valeur assurée. 
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2.3. FORMULE SECURITY 
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En cas d'assurance selon la formule SECURITY, la compagnie paie une indemnité égale à la valeur 
assurée, réduite de 1,5% par mois entamé calculé de date à date à partir de la date de la 1ère mise 
en circulation du véhicule désigné. A partir du 61ème mois, l'indemnité est déterminée sur base de 
la valeur réelle. 

Selon la formule assurée, l'indemnité s'élève à un taux d'amortissement de: 

Mois % de la valeur assurée 

Safety Safety plus Security 

1 100 100 98,50 
2 100 100 97 
3 100 100 95,50 
4 100 100 94 
5 100 100 92,50 

6 100 100 91 
7 99 100 89,50 
8 98 100 88 
9 97 100 86,50 
10 96 99,84 85 

11 95 99,18 83,50 
12 94 98,51 82 
13 93 97,84 80,50 
14 92 97,15 79 
15 91 96,46 77,50 

16 90 95,76 76 
17 89 95,05 74,50 
18 88 94,34 73 
19 87 93,61 71,50 
20 86 92,88 70 

21 85 92,14 68,50 
22 84 91,39 67 
23 83 90,64 65,50 
24 82 _~9,87 64 
25 81 '-89,10 62,50 

26 80 88,32 61 
27 79 87,53 59,50 
28 78 86,74 58 
29 77 85,93 56,50 
30 76 85,12 55 

31 75 84,30 53,50 
32 74 83,47 52 
33 73 82,64 50,50 
34 72 81,80 49 
35 71 80,94 47,50 

36 70 80,08 46 
37 68,50 78,64 44,50 
38 67 77,18 43 
39 65,50 75,72 41,50 
40 64 74,24 40 

41 62,50 72,75 38,50 
42 61 71,25 37 
43 59,50 69,74 35,50 
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Mois % de la valeur assurée 

Safety Safety plus Security 

44 58 68,21 34 
45 56,50 66,67 32,50 

46 55 65,12 31 
47 53,50 63,56 29,50 
48 52 61,99 28 
49 50,50 60,40 26,50 
50 49 58,80 25 

51 47,50 57,19 23,50 
52 46 55,57 22 
53 44,50 53,93 20,50 
54 43 52,29 19 
55 41,50 50,63 17,50 

56 40 48,96 16 
57 38,50 47,28 14,50 
58 37 45,58 13 
59 35,50 43,88 11,50 
60 34 42,16 10 

Pour le calcul de l'indemnité des véhicules de direction, de démonstration ou d'exposition, 
l'ancienneté sera déterminée à partir de la date indiquée sur le certificat d'immatriculation, augmentée 
de 6 mois. 
Pour un véhicule neuf la date d'effet de la couverture compte si cette date précède celle de la première 
mise en circulation. 
Si le montant de l'indemnité est inférieur à la valeur réelle c'est-à-dire à la valeur du véhicule 
immédiatement avant le sinistre, fixée par l'expert, l'indemnité est déterminée en fonction de cette 
valeur. 
L'indemnisation du véhicule de remplacement est toujours déterminée sur base de la valeur réelle, 
limitée à la valeur assurée du véhicule désigné. 

3. Vente de l'épave 

La compagnie se charge de vendre l'épave pour compte du propriétaire. A cette fin, le preneur 
d'assurance s'engage à transmettre sans délai, tous documents-relatifs au véhicule sinistré et 
nécessaires à sa vente. Si le preneur d'assurance conserve l'épave, l'indemnité sera diminuée de la 
valeur de celle-ci. 

4. Remboursement des taxes 

L'indemnité est majorée des taxes légalement non récupérables par le bénéficiaire de l'indemnité au 
moment du sinistre, même si le véhicule endommagé n'est pas remplacé. Toutefois, le montant des 
taxes remboursées ne peut dépasser les taxes réellement payées à l'achat du véhicule désigné. 
La compagnie rembourse également la taxe de mise en circulation afférente au véhicule désigné en 
appliquant la même dégressivité pour l'indemnisation de cette taxe que pour l'indemnisation du 
véhicule. Si l'indemnisation du véhicule se fait sur base de la valeur réelle, l'indemnisation de la taxe 
de mise en circulation se fait sur base de la proportion existant entre la valeur réelle au moment du 
sinistre et la valeur assurée. 

5. Indemnisation des extensions communes 

Les extensions communes sont indemnisées selon les modalités spécifiées à l'article 6. 
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6. Lorsque le véhicule volé est retrouvé après indemnisation, le preneur d'assurance peut soit le 
reprendre contre remboursement de l'indemnité reçue et dans ce cas la compagnie prendra en charge 
les frais éventuels de remise en état, soit conserver l'indemnité et abandonner le véhicule à la 
compagnie. Dans ce dernier cas, le propriétaire s'engage, sous peine de devoir garder le véhicule 
contre remboursement de l'indemnité, à suivre les instructions de la compagnie en ce qui concerne 
le transfert de propriété, la régularisation des documents et autres formalités. 

lO.3. Franchise 

Le montant de la franchise indiquée aux conditions particulières est déduit de l'indemnité ainsi obtenue. 

1004. Règle proportionnelle 

Lorsque la valeur déclarée par le preneur d'assurance est inférieure à la valeur à assurer telle que décrite 
à l'article 2, les indemnités indiquées ci -dessus sont réduites selon le rapport existant entre la valeur 
assurée et celle qui aurait dû l'être. 

Il Bénéficiaire de l'indemnité 

Les indemnités sont versées au preneur d'assurance du véhicule assuré ou, en cas de décès, à ses ayants droits. 

Cependant si la réparation est effectuée dans un des réparateurs agrées par la compagnie, le paiement se fait 
directement au réparateur. Le montant de la franchise et des taxes récupérables éventuelles, sera toutefois payé 
par le preneur d'assurance au réparateur. 

Il en est de même en cas de bris de glaces lorsque la réparation ou le remplacement est effectué par une des 
fIrmes spécialisées et agréées. Dans ce cas, le preneur d'assurance paiera à cette fIrme le montant des taxes 
éventuellement récupérables. 

12 Subrogation 

La compagnie peut récupérer le montant des indemnités payées auprès de toute personne responsable du 
sinistre. 

Toutefois, aucun remboursement ne sera réclamé au preneur d'assurance, au propriétaire, détenteur ou 
conducteur autorisé du véhicule, ainsi qu'aux descendants, ascendants, conjoint et alliés en ligne directe, aux 
personnes vivant au foyer, aux membres du personnel domestique de ces personnes, sauf en cas de fait 
intentionnel ou de faute telle que précisé à l'article 7.1.12 e 7.1.13 ci avant, ou lorsque le dommage est pris 
en charge par une assurance de responsabilité. 

Cet abandon de recours ne peut profIter au garagiste, réparateur, transporteur ou dépanneur à qui le véhicule 
a été confIé à quelque titre que ce soit. 

1 3 Possibilité de résiliation 

Si une des parties résilie l'une des garanties prévues dans le présent titre, l'autre partie peut résilier l'intégralité 
du contrat. 
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Contrats particuliers ou entreprises 

Protection de la vie privée et droits des personnes enregistrées 

Les données à caractère personnel communiquées à Allianz Belgium s.a. servent exclusivement 
pour les finalités suivantes: évaluation des risques assurés, gestion de la relation commerciale, du 
contrat d'assurance et des sinistres garantis par le contrat, surveillance du portefeuille, prévention 
des abus et des fraudes. A ces seules fins, elles peuvent, si nécessaire, être transmises à un 
réassureur, un expert ou à un conseil. Ces données sont accessibles par les services d'acceptation 
et de gestion sinistres ainsi que par le Service juridique et de Compliance dans le cadre d'un 
éventuel litige ou d'un contrôle et par le Service Audit dans le cadre strict des missions qui lui sont 
confiées. 
L'assuré donne par la présente son consentement quant au traitement des données relatives à sa 
santé par le Service médical et par les destinataires précités lorsqu'il est nécessaire à la gestion du 
contrat ou d'un sinistre. 
L'assuré accepte que le preneur et l'intermédiaire puissent avoir connaissance du contenu du 
contrat et de ses éventuelles clauses d'exclusion. 
Le défaut de communiquer les données requises peut entraîner pour Allianz Belgium s.a., selon le 
cas, l'impossibilité pour elle ou son refus d'engager une relation commerciale, de poursuivre une 
telle relation ou d'exécuter une opération que la personne concernée aurait sollicitée. 
Toute personne justifiant de son identité a le droit d'obtenir communication des données que le 
fichier contient à son sujet en adressant une demande datée et signée au service: 
Protection de la Vie Privée, Allianz Belgium s.a. , Rue de Laeken 35 à 1000 Bruxelles. 
Cette demande sera accompagnée d'une copie de sa carte d'identité et mentionnera le nom et 
l'adresse du médecin auquel notre médecin conseil pourra communiquer les éventuelles données 
relatives à sa santé. 
Cette personne a, par ailleurs, le droit d'obtenir la rectification ou la suppression de ses données en 
cas d'inexactitude, ainsi que de s'opposer au traitement à des fins de marketing direct en en faisant 
la mention expresse à côté de sa signature sur le présent document. 

Avertissement 

Toute escroquerie ou tentative d'escroquerie envers la compagnie d'assurances entraîne non 
seulement la résiliation du contrat d'assurance, mais fait également l'objet de poursuites pénales 
sur base de l'article 496 du Code pénal. En outre, l'intéressé est repris dans le fichier du Groupement 
d'intérêt économique Datassur, Square de Meeüs, 29 - 1000 Bruxelles, qui comporte tous les risques 
spécialement suivis par les assureurs qui y sont affiliés. 

Traitement des plaintes 

La loi belge est applicable au contrat d'assurance. Toute plainte au sujet du contrat peut être adressée 

à l'Ombudsman des Assurances, Square de Meeüs 35 à 1000 Bruxelles, fax: 02/547.59.75, 
info@ombudsman.as , ou 
au service Médiation Clientèle de la compagnie Allianz Belgium s.a., Rue de Laeken 35 à 1000 
Bruxelles, fax: 02/214.61.71, Mediation@allianz.be 

sans préjudice de la possibilité pour le preneur d'assurance d'intenter une action en justice. 
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